Compte rendu de réunion du Bureau du Lundi 07 février 2011
	Date :

07/02/2011
	Lieu :

Bureau de la MJEP


4 rue Manoël Pinto


51350 CORMONTREUIL
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Ordre du jour
1. Les vœux de Bonne Année

2. Les sections

3. La MJEP

4. Questions diverses

1. Les vœux de bonne année

Mme HAZAN Maire de Reims, M. VIGOUROUX, M. VOISIN, l’AGENCE SQUARE HABITAT, le CHAMPAGNE COUSIN BRESSY, le CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DE PICARDIE, l’Ecole de FOOTBALL REIMS SAINTE ANNE CHATILLONS, l’équipe de STAR ANIM présentent leurs meilleurs vœux au Président de la MJEP ainsi qu’à tous ses membres.

2. Les sections

2.1. Ouverture d’une nouvelle section « Joie de Vivre »

Jean souhaite ouvrir une nouvelle section « Joie de Vivre » pour aider et soutenir les personnes désireuses d’un soutien moral pour combattre l’alcool chaque jour. Il souhaiterait disposer d’une salle de la MJEP le vendredi de 20 h 00 à 22 h 00.

Le Bureau a donné son accord de principe, une convention d’occupation de salle devra être signée et les adhérents de cette section devront prendre la carte MJEP.
2.2. La section CHORALE
Le Président M. NOEL et les membres du Bureau Directeur sont cordialement invités au concert de la section CHORALE, le dimanche 13 février 2011 à partir de 15 h 00, en salle polyvalente.

La section a fait une demande de subvention auprès de le Mairie pour son déplacement à Upie.

A cette occasion, la MJEP lui octroie 200 €.
La section CHORALE organise son Assemblée Générale le jeudi 17 février 2011 à partir de 20 h 30 dans la salle Armand Marcelle.

2.3. La section SCRABBLE

Mme BOETSCH, responsable de la section SCRABBLE organise deux tournois, un en juin et l’autre en juillet. Elle souhaiterait conserver les recettes de ces deux manifestations pour organiser un repas entre ses adhérents ou acheter une imprimante.

Le Bureau Directeur informe que la recette sera reversée à la MJEP et la section devra faire une proposition de devis pour un achat.
2.4. La section PETANQUE

150 € a été accordé par le Bureau Directeur pour la section PETANQUE, afin d’accueillir les nouveaux adhérents et leur permettre d’acquérir la tenue de la section.

2.5. La section AQUAGYM

Mme LE ROY Maud demande un remboursement des frais d’activités concernant la section AQUAGYM, avec à l’appui un certificat médical de non pratique de la piscine pendant une période de 6 mois

Le Bureau Directeur accorde un report de la pratique de 6 mois sur l’activité, à utiliser l’année prochaine.
2.6. La section FANFARE

Pendant l’Assemblée Générale de la FANFARE, où Dominique était présent,  les points suivants ont été abordés : les nouveaux équipements sur lesquels le logo de la MJEP disparait et la section désire plus d’autonomie par rapport à la MJEP.

3. La MJEP
3.1. Les propositions de tarifs de la carte MJEP par le trésorier
Proposition 1 : Tarif unique à 24 €, sauf pour les sections fédérales qui sera de 16 €. Cette proposition simplifiera la gestion des comptes, car à l’heure actuelle, il y a 6 tarifs différents, mais ces nouveaux tarifs feront baisser les recettes de la MJEP.

Proposition 2 : Tarif unique pour toutes les sections.
Proposition 3 : tarif à 17 € pour toutes les sections, 5 € supplémentaire pour les personnes extérieures, sauf pour les sections fédérales, ainsi que la CHORALE et la FANFARE.

Aucune décision n’a encore été arrêtée sur ces propositions, le Bureau propose de les approfondir et les proposer au Conseil d’Administration.

Pour faciliter cette prise de décision, le Bureau propose de se renseigner sur les tarifs exercés dans les autres associations, notamment sur Reims.

Certaines sections (60%) n’ont pas augmenté leurs frais d’activités depuis 3 ans.

Sylvain doit faire le point sur les sommes que l’on doit réclamer à la Mairie.

Par ailleurs il est expliqué que la MJEP devra faire face au désengagement de l’Etat qui ne reconduit plus les contrats aidés.

3.2. Le personnel en contrat aidé

Une réunion du personnel doit être faite afin de rappeler les tâches et obligations.

3.3. Le Bulletin de la MJEP
Pour la distribution du prochain bulletin de la MJEP, une demande d’aide de la part de tous a été demandée.

Les prochaines réunions

Réunion du Bureau Directeur le lundi 07 mars 2011 à 19 h 00 au Bureau de la MJEP

Réunion du Conseil d’Administration le lundi 07 mars 2011 à 20 h 15 en Salle de la MJEP
